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ARRESTATION BERLOZ

IL FRAPPAIT SA COMPAGNE
et ses enfants de 7 et 3 ans
8 Vincent, 30 ans, de Liège, a été arrêté

pour des faits de violence répétés

" Cela faisait des semaines, des
mois déjà que Vincent se mon-
trait de plus en plus violent.

Ce week-end, ce fut la goutte
d’eau…

Le jeune homme, âgé de 30
ans, domicilié à Liège et toxi-

comane, a été privé de liberté
après avoir violenté Marie
(prénom d’emprunt), sa com-
pagne; Vincent s’en est égale-
ment pris aux enfants de cette
dernière, âgés de 7 et 3 ans à
peine !

Bien que domicilié à Liège,
Vincent vivait chez son amie,
dans le village de Berloz. L’un
comme l’autre consommaient
régulièrement des stupéfiants,
et ce, malgré le fait qu’ils vi-
vaient avec les deux enfants de
Marie.

Ce samedi, Vincent et Marie
attendaient impatiemment un
ami qui devait les conduire à

Maastricht, pour faire leurs
achats. Énervé par l’attente,
Vincent commencera à se
montrer violent envers sa
compagne, n’hésitant pas à la
bousculer, à lui donner des
coups de pied une fois celle-ci
à terre et à la tirer par les che-
veux à travers toute la mai-
son…

NON CONTENT D’EFFRAYER les
enfants, Vincent s’en prendra
également au plus âgé qui
voulait jouer mais aussi au
plus jeune… sans raison
aucune.

Estimant qu’il devait aussi

punir les enfants, il frappait
souvent ceux-ci sur les mains
puis sur les fesses, pour finale-
ment les frapper sans retenue.

Après s’être rendue à Maas-
tricht, Marie a finalement dé-
cidé de se réfugier chez sa
mère, où elle a prévenu les ser-
vices de police. Selon cette der-
nière, en effet, Vincent se mon-
tre tous les jours un peu plus
violent, envers elle mais aussi
envers ses enfants.

La police a procédé à l’arres-
tation du violent qui fut privé
de liberté et déféré au parquet
de Liège.

M. B.

VACANCES GRENOBLE-BRUXELLES

UN AVION
SPÉCIAL
pour les skieurs
8 Un avion spécialement affrété par Europ

Assistance a ramené les skieurs blessés

" C’est ce samedi, aux environs
de midi, qu’Europ Assistance a
pris en charge tous les skieurs
belges malchanceux
durant les vacances
de carnaval pour
un rapatriement
vers Bruxelles.

Tous les bles-
sés, issus des dif-
férentes stations
de ski des Hautes-
Alpes, ont été trans-
portés en ambulance
jusqu’à l’aéroport de Grenoble.
Sur place, les attendaient des

membres d’Europ Assistance.
C’est à bord d’un Airbus A320

de la compagnie Air Berlin que
57 passagers ont pris

place dans un appareil
spécialement réamé-
nagé pour la cause.

D’après Elise Mer-
tens de Wilmars,
Marketing Manager
au sein d’Europ As-

sistance, “tout est mis
en place afin de trouver

la meilleure solution pour
les blessés en vue d’un rapatrie-
ment. Trois personnes d’Europ As-

sistance arrivent la veille pour
préparer l’accueil des blessés. Une
équipe médicale d’un médecin et
deux infirmières, plus des mem-
bres de la Croix-Rouge autri-
chienne, nous accompagnent afin
d’améliorer le confort des passa-
gers en leur proposant des antal-
giques et des piqûres pour la cir-
culation du sang.”

UNE ÉQUIPE médicale qui est
spécialement envoyée par
Europ Assistance pour des mis-
sions délicates telles que cel-
le-ci. Une fois arrivés à Bruxel-
les, les blessés, parfois accom-
pagnés de leurs proches, sont
appelés selon un ordre de pas-
sage spécifique.

Une véritable logistique est
mise en place afin que tout le
rapatriement s’effectue dans
des conditions optimales.

Et c’est une armada d’ambu-
lances qui attendait les blessés
à l’aéroport de Bruxelles, en
vue de les raccompagner jus-
qu’à leur domicile.

Selon Elise Mertens de Wil-
mars, “on relève pas mal d’inter-
ventions techniques cette année
dues aux mauvaises conditions
météorologiques, lors des départs
en voiture. Sur le plan médical, il
y avait moins de monde sur les
pistes cette année. La neige était

excellente et abondante, ce qui
permet d’amortir les chutes. On
relève une légère diminution du
nombre d’hospitalisations avec
un cinquième des dossiers qui ont
donné lieu à une hospitalisation”.

DURANT LES VACANCES de carna-
val, Europ Assistance a reçu
8.369 appels entre le 8 février et
le 15 février inclus. Et c’est en
moyenne 71 dossiers ski (dos-
siers techniques et médicaux)
qui ont été ouverts par jour,
soit une augmentation de 34 %
par rapport à 2012.

Au niveau des blessures, on
constate que les jeunes se bles-
sent plus souvent en snow-
board et en ski pour les plus
âgés.

Les blessés sont victimes
principalement de lésions aux
genoux, aux jambes et aux
poignets. La bonne nou-
velle provient de la di-
minution de lésions à
la tête, due au port
du casque, de plus
en plus fréquent
chez les jeunes.

Nicolas
Franchomme

: Notre reporter a accompagné les blessés des vacances de ski dans l’avion qui les a rapatriés des Alpes vers Bruxelles. © EUROP ASSISTANCE/FRANÇOIS DE RIBAUCOURT

Une armada
d’ambulances
attendait les
blessés à leur
arrivée à
Bruxelles.

MESQUINERIE WOLUWE-SAINT-LAMBERT

VENGEANCE SALACE
à l’encontre de masseuses
8 Des centaines de tracts ignobles ont 

été distribués à Woluwe, dénigrant 
deux dames et le fils de l’une d’elles
" Cela n’a pas manqué de cho-
quer des habitants du quartier
des Charmilles. Distribué dans
la nuit du 11 au 12 février, des cen-
taines d’entre eux ont reçu dans
leurs boîtes aux lettres un tract
pornographique vantant ironi-
quement les mérites sexuels de
deux quinquagénaires.

“Marre de vos femmes ? Deux
déesses matures sont là pour vous
recevoir […] Nous sommes sans ta-
bous […] Nous te viderons à fond
et tu seras sur les genoux si tu
prends les deux en même temps”, y
expliquait-on notamment en
long et en large.

Et de préciser : “Nous pouvons
vous fournir de la came par l’entre-
mise de mon fils…”

À l’appui ? Des photos en
sous-vêtements, puisées dans les
petites annonces qu’ont postées
ces “femmes mûres” sur la Toile.
En prime : tarifs, numéros de
GSM et mention “éditrice respon-
sable” précisant même leur
nom.

Bref, une ignoble vengeance.

DEUX HYPOTHÈSES sont toutefois
sur la table. Soit un amant, écon-
duit alors qu’il espérait faire sa
vie avec l’une d’entre elles, a

voulu prendre sa revanche.
Soit un (ou des) voisin(s)

a(ont) souhaité que cela se sa-
che, en faisant fi des conséquen-
ces. Deux cas de figure tout aussi
minables l’un que l’autre !

“C’est vraiment très triste ce qui
arrive à cette dame. On se doutait
bien qu’elle offrait ses services vu
qu’elle descend souvent chercher
des hommes avec des décolletés
plongeants, mais elle ne dérange
personne. Elle est très gentille. Mon
mari a même pensé dans un pre-
mier temps que c’était elle qui
nous avait envoyé cette promo-
tion”, se désole une voisine. Les
victimes ne souhaitent, quant à
elles, pas commenter l’affaire.

Toujours est-il que plainte a
bel et bien été déposée auprès
de la zone de police de Montgo-
mery et transmise dans la foulée
au parquet de Bruxelles.

Aucun suspect n’a pour
l’heure pu être identifié.

D. Ha.
: Quelqu’un s’est permis
de diffuser des photos privées. © DR

POLICE BELGIQUE

Bientôt des as du volant
DANS LA POLICE
8 Des formations supplémentaires sont prévues notamment

pour préparer la police locale à la conduite défensives

" C’était l’une des questions du député
Open VLD Luk Van Biesen : qu’en est-il des
formations supplémentaires à la con-
duite ? La vice-Premièreministre et minis-
tre de l’Intérieur, Joëlle Milquet (CDH), a
révélé que “370 jours de formation ont été
organisés à l’intention de la police fédérale”,
en 2012.

Quant à la police locale, elle recevra
également des cours supplémentaires
cette année. Et plus précisément : “Cette

formation comporte un volet théorique, un
cours succinct sur les dérapages, un volet sur
le freinage afin d’éviter des accidents de la
circulation et un cours de conduite défen-
sive”, indique la ministre dans sa réponse.

Les motards de la police ont également
eu droit à des cours en 2012, afin d’amélio-
rer leurs techniques de conduite.

C’est le journal néerlandophone De
Zondag qui relayait cette information hier.
La réponse au parlementaire contenait,

en outre, divers chiffres relatifs aux acci-
dents de circulation impliquant des véhi-
cules de la police.

AINSI EN 2011, la police fédérale a enregis-
tré quelque 270 accidents avec des véhicu-
les de sa flotte. 90 accidents sont survenus
au cours d’une intervention. La ministre
ne dispose pas de chiffres équivalents
pour la police locale.

Pour lamême année, le coût des répara-
tions de carrosserie des véhicules de ser-
vice par la direction de l’appui logistique
de la police fédérale s’est élevé à 676.350
euros. Une facture à laquelle s’ajoutent

173.400 euros pour des réparations effec-
tuées via une entreprise externe.

AU TOTAL, ce sont 102 véhicules qui ont été
réparés en externe. Le député remarquait
toutefois dans les pages de De Zondag que
ces montants ne comprennent pas “les
voitures de la police locale et les accidents
ayant entraîné une perte totale”.

En parallèle, la ministre a répondu à
une autre question de M. Van Biesen. À sa-
voir, qui supporte la facture en cas d’un
accident avec un véhicule de police ? Fort
logiquement, “les frais sont supportés par la
partie civilement responsable”.

Autrement dit, si vous êtes responsa-
bles en cas d’accrochage avec un véhicule
de service, à vous la facture. Dans le cas
contraire, ce sont les pouvoirs publics qui
se chargent de payer la note.

Excepté que : “Un recours pouvant toute-
fois être engagé contre le membre du person-
nel en cas de faute lourde, de faute intention-
nelle ou de faute légère présentant un carac-
tère habituel”, rappelle la ministre.

J.-B. M.

: En 2011, la police fédérale a enregistré 270 accidents impliquant des véhicules de service. Dont le tiers au cours d’une intervention. © DEVOGHEL

: Ils ont calomnié deux dames,
donnant leurs coordonnées. © DR

RÉACTION
Vinciane
JEUNE MAMAN
DE COURT-
SAINT-ÉTIENNE

“Ça m’est arrivé
le premier jour”
“C’est arrivé le premier jour de
ski, samedi dernier. J’ai chuté
toute seule, pendant les cours
de l’École de ski française, en
fin d’après-midi. J’ai ressenti
directement la douleur. J’ai été
prise en charge sur la piste par
des sauveteurs en traîneau,
puis en ambulance vers le
cabinet médical de la station.
Ils ont fait une radiographie
pour voir s’il n’y avait pas de
fracture. Là, ils ont constaté
une rupture des ligaments
croisés. J’ai contacté Europ
Assistance pour les modalités
à suivre. Ils m’ont appelée
plusieurs fois pour tout
organiser. La prise en charge
est très bonne, un chauffeur
est même venu prendre ma
voiture à Grenoble pour la
rapatrier à Bruxelles, tandis
que je prenais l’avion avec
mon fils.”

N. Fr.
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